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SÉANCE DU 23 PRAIRIAL AN II (11 JUIN 1794) - N°' 7 A 9 501 

ner dans la corruption et l’anarchie pour nous 
asservir plus aisément; et la République s’est affermie sur des bases inébranlables en l’éta¬ 
blissant sur la justice, la probité et la vertu ». 
Elle termine par applaudir au décret qui rend son nom à la commune de Marseille. 

Mention honorable et insertion au bulletin (1) . 

[Apt, V flor. II ] (2). 
« Législateurs, 

Les montagnards de la commune d’Apt vous 
portent l’expression de leur vive reconnoissance, 
pour les grandes et énergiques mesures par 
lesquelles vous avez terrassé la plus horrible 
de toutes les conspirations, celle du crime 
contre la vertu; la patrie a été encore une 
fois sauvée par ce terrible exemple que vous 
avez donné, en frapant des scélérats qui vou-
loient nous traîner dans la corruption et dans 
l’anarchie pour nous asservir plus aisément 
sous le joug de la tyrannie; et la République s’est affermie sur des bazes inébranlables en 
s’établissant sur la justice, la probité et la vertu. 
Nou avons encore aplaudi, citoyens législateurs, au décret qui rend son nom à la commune de 
Marseille dont la section n° 11 conspiroit con¬ tre les rebelles de cette ville en même tems 
que nous immolions les rebelles sur les bords de la Durance ». 

Marquois (présid .), Rayolle (secret.), Lau¬ 
rent (secrét.), Raspaud (secrét.). 

7 

La société populaire de Castelnau-d’Auzan (3), département du Gers, félicite la Conven¬ tion nationale de sa surveillance active à dé¬ 
jouer les complots, et l’invite à rester à son 
poste jusqu’à l’anéantissement total des cons¬ 
pirateurs. 

Mention honorable, insertion au bulletin (4). 

[ Castelneau-d’Auzan , 10 flor. II] (5). 
« Citoyen Président, 

Notre Société vient daprandre avec le plus 
grand mal au cœur que les enemis du Bien public ne cessent d’ourdir des trames factices et 
criminelles, mais elle voint aussi avec la plus 
grande satisfaction, que la surveillance la plus active déjoue les noirs complots des traitres. Nous vous invitons au nom de toute la Société 
de rester à votre poste jusques à l’anéantisse-
mant de tous les conspirateurs, et jusques enfain que toutes les hordes et esclaves des 
traîtres couronés ayent reconnu la puissance 
et la souvereneté de la République françoise une et indivisible. S. et F. ». 

Ducastaing Joseph Labadie, Bordes Th. Mezard. 

(1) P.V., XXXIX, 191. Bin, 26 prair. (2e suppl1); Mon., XX, 713; J. Sablier, n° 1372. (2) C 306, pl. 1163, p. 31. (3) Et non Castelnau d’Auzeau. 

(4) P.V., XXXIX, 191. Bin, 26 prair. (2* suppl‘); Mon., XX, 713; J. Sablier, n° 1372. 
(5) C 306, pl. 1163, p. 33. 
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La société populaire de Grateloup, départe¬ ment de Lot-et-Garonne, applaudit aux sages 
mesures que la Convention a prises pour le 
salut public; la conjure de faire respecter la 
souveraineté nationale, et de continuer sa sévé¬ rité envers tous les traîtres. 

Mention honorable et insertion au bulletin (1) . 

[ Grateloup , s.d.] (2). 
« Citoyens Représentants, 

C’est avec la plus grande indignation que les 
républicains de Grateloup, ont appris l’affreusse 
conjuration tramée contre la Convention Na¬ tionale. Un mouvement de fureur s’est mani¬ 
festé dans tous les cœurs, c’est cellui de mort 
aux tirans, aux traîtres et aux conspirateurs. 
Périssent donc les monstres qui veulent s’abreu¬ 
ver du sang du peuple, et de la Convention Na¬ 
tionale, fomenter la guerre civile, et faire re¬ 
naître la tiranie ! Représentants du peuple, les 
amis de la liberté et de l’égalité, de Grateloup, 
vous conjeurent de faire respecter la souve¬ 
raineté nationale, soyez sévères et implacables envers tous les traitres. 

Nous applaudissons aux sages mesures que 
vous avez prises, pour le salut du peuple. Nous 
vous renouvelions, citoyens représentants, no¬ 
tre serment de fidellité, et vous prions de rester 
à votre poste, jusques à ce que touts nos enne¬ 
mis ayent mordu la poussière. 

Vive la République ! Vive la Montagne ! ». 
Beaujon (présid.), Gorry (secrét.), Jean 

Boudel (secrét.). 
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Les membres composant le bureau de con¬ ciliation du district de Saintes, département de la Charente-Inférieure, félicitent la Convention nationale sur son énergie à déjouer les com¬ plots ourdis jusques dans son sein, et à en faire punir les auteurs. «Législateurs, disent-ils, vous avez triomphé, mais vous avez en¬ core à combattre; il nous reste encore beau¬ coup d’ennemis, c’est à vous qu’il est réservé de les vaincre. Restez à votre poste jusqu’à ce que la première République du monde soit affermie sur des bases inébranlables». 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[ Saintes , 13 flor. Il] (4) . 
« Législateurs, 

Elles sont tombées sous le glaive vengeur 
et nous les avons vues, d’un œil bien satisfait, 
rouler jusqu’au fond du Marais, les têtes cri-

(1) P.V., XXXIX, 191. Bin, 26 prair. (2* suppl*); Mon., XX, 713. (2) C 306, pl. 1163, p. 35. (3) P.V„ XXIX, 191. B‘n, 26 prair. (2« suppl*); Mon., XX, 713. (4) C 305, pl. 1150, p. 4. 
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minelles de quelques uns de ces mêmes hom¬ 
mes que nous avions admirés sur le sommet de la Montagne. Nous nous flattions qu’ils n’en descendraient 

jamais d’un seul pas, et qu’ils demeureraient 
fermes et immobiles comme vous, et avec 
vous, jusqu’à ce que vous ayez donné la paix à 
la France devenue libre, et la mort aux tyrans du monde. 

Législateurs, vous nous avez appris qu’ils 
n’étaient pas dignes de tant de gloire, ni de voir ce jour heureux dont il nous semble 
déjà apercevoir l’aurore. 

Ils étaient de grands coupables, vous les avez 
frappés, et leur supplice trop mérité prouve 
votre sévère impartialité à poursuivre et à 

punir le crime quelque part qu’il se trouve. C’est le triomphe de la vertu et de la loi, de la loi dont la foudre toujours roulante doit égale¬ ment écraser et le législateur criminel et le bri¬ 

gand qui cache ses crimes à l’ombre des forêts. 
Législateurs, par votre intrépidité vous avez 

vaincu, mais il reste encore beaucoup d’enne¬ 
mis à combattre. Veillez, c’est à vous qu’il est défendu de dormir irn instant. Ah ! un seul ins¬ 
tant de sommeil vous eut perdus il y a déjà 
longtemps, vous perdrait infailliblement bientôt, 
et la Convention ne peut périr sans que la Ré¬ 
publique entière ne croule et ne s’anéantisse avec elle. 

Législateurs, nous tous le répétons; veillez 
et ne cessez de porter des regards inquiets sur 
tous ceux qui vous entourent; sur ceux là mê¬ 
me qui cherchent à se cacher sous votre man¬ 
teau. Ce que vous avez vu, ce que vous avez 
fait, ce qu’il vous reste à faire; oui, tout vous 
crie avec force qu’il y a encore des fédéralistes, 
des royalistes, des conspirateurs, des monstres 
dont le sang est nécessaire pour achever de 
cimenter les ramparts de la première République du monde. 

Législateurs, vous avez eu la gloire d’en 
poser les premiers fondements; vous aurez 
bientôt celle de planter sur son faîte majestueux ce laurier universel dont la moindre feuille ne 
sera jamais outragée par le fer des rois, ni 
même fanée par les révolutions des siècles les 
plus reculés ». 

Doussin, Massiou jeune, Rougé aîné, Fab-
vre jeune, J. Viauté l’aîné, Canolle père, 
Brunet (secret.). 
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Les citoyennes républicaines de la commune de Tours écrivent que toujours « enthousiastes des décrets de la Convention nationale, elles y ont sur-tout applaudi, en voyant à l’ordre du jour les mœurs et les vertus. Pour les mieux inspirer à leurs enfans, elles leur feront succer avec le lait les principes du plus pur républicanisme. Elles savent que leurs enfans sont à la patrie, dont l’amour dirigera l’amour maternel. 

» Jeter des fleurs sur la tombe des héros 
morts pour la liberté, faire sans cesse des 
vœux pour son triomphe, consoler les familles 
de ceux qui ont perdu la vie dans les combats, 
préparer des habits, de la charpie, et des se¬ 

cours pour nos braves défenseurs, leur faire oublier par nos soins les maux qu’ils ont soufferts, panser et visiter leurs glorieuses cicatrices, leur faire part des succès journa¬ liers de la République; tel est et doit être, disent-elles, l’objet de nos plus douces occu¬ pations : en nous y livrant, nous avons déjà été pénétrés d’un sentiment délicieux. Nous 

avons vu nos soldats, attendris au récit de 
nos victoires, impatiens de leur guérison pour 
voler au combat partager de nouveau la gloire de leurs frères d’armes. 

» Continuez, législateurs, vos glorieux tra¬ 
vaux; vous parviendrez à votre but, le bon¬ 
heur du peuple : vous l’établirez, malgré la 
rage de vos ennemis et des nôtres, qui n’oppo¬ seront aux vertus et à l’énergie républicaines 

que des crimes, des poisons ou des poignards. » En apprenant qu’ils ont été dirigés contre 
deux de nos plus fidèles représentai, nous 
avons partagé l’horreur et l’indignation de nos frères de la société de Tours. 

» Nous aurions voulu saisir et arrêter le 
meurtrier; mais nous voilà rassurées; le glaive 
de la loi va frapper sa tête; et si, par im¬ 
possible, les républicains ne suffisoient pas, les républicaines de Tours voleraient au-devant 
de vous pour entourer les représentans du 
peuple, et les mettre à l’abri du fer des assas¬ sins. 

Mention honorable et insertion au bulletin (1) . 

11 

La société populaire de la commune dHaze-brouck, département du Nord, félicite la Con¬ vention nationale sur son décret immortel du 

18 Floréal, qui reconnoît l’existence de l’Etre-
Suprême et l’immortalité de l’âme, et té¬ 
moigne toute sa satisfaction sur la conser¬ 
vation des jours de Robespierre et Collot-d’Her-
bois, qui ont évité le poignard assassin que 
l’infâme Angleterre avoit aiguisé sur eux. 
Elle engage la Convention de rester à son 
poste jusqu’à la parfaite organisation du gou¬ 
vernement républicain, et l’anéantissement to¬ tal des tyrans couronnés et de leurs satellites. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Hazebrouck, 17 prair. II] (3). 
« Citoyens représentans, 

Mettre la vertu et la justice à l’ordre du 
jour, c’étoit reconnoître tacitement l’Etre Su¬ 
prême et l’immortalité de l’âme; en effet, quel 
but auroit la vertu de cette vie momentanée, 
si elle n’attendoit une récompense de l’étemel ? 
Qu’est-ce que la justice fondée sur le maté¬ 
rialisme, sinon pour les scélérats un attrait de 
plus pour commettre impunément le crime, s’il 
peut échaper la justice civile. 

Mais vous venez, sages représentans, de ma¬ 
nifester par un décret solennel la religion répu-

(1) P.V., XXXIX, 192. Original daté du 16 prair. et signé Cno Barrés (C 306, pl. 1163, p. 36); Btn, 26 prair. (2e suppl1); Mon., XX, 713. (2) P.V., XXXIX, 193. Bin, 26 prair. (2e suppl1). (3) C 306, pl. 1163, p. 37. 
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